
OBJECTIFS DE LA CHARTE

Dans un souci du «bien vivre ensemble», la présente charte vise à favoriser le dialogue 
entre les habitants, les travailleurs présents de façon régulière, les élus locaux, les agricul-
teurs et leurs salariés et à répondre aux enjeux de santé publique liés à l’utilisation de produits  
phytosanitaires en agriculture à proximité des zones d’habitation et d’activité professionnelle. 

Son objectif est aussi de formaliser l’engagement de l’ensemble des agriculteurs de Gironde et des acteurs 
locaux à recourir aux bonnes pratiques de protection des cultures et à le faire savoir. 

Enfin, elle contribue à la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires et elle s’inscrit pleine-
ment dans le projet régional VITIREV («Innovons pour des territoires viticoles respectueux de l’environ-
nement») qui vise à un changement de pratiques en favorisant notamment dans les territoires un nouveau  
dialogue social et sociétal. 

La charte s’appuie sur les textes en vigueur (décret et arrêté du 27 décembre 2019, décret et arrêté du 25 janvier 
2022). Par «riverains» on entend toutes personnes résidentes à proximité des parcelles agricoles et celles qui tra-
vaillent à proximité de celles-ci.
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LES ENGAGEMENTS

CE QUE LA REGLEMENTATION IMPOSE

Le cadre réglementaire existant en France pour l’utilisation 
des produits phytosanitaires en agriculture vise à répondre 
aux enjeux majeurs de santé publique. A ce titre, pour res-
pecter les obligations réglementaires, il est rappelé que les 
agriculteurs :
•  utilisent des produits homologués bénéficiant d’une au-

torisation de mise sur le marché par l’Etat et les épandent 
conformément à la réglementation, 

•  respectent les prescriptions particulières relatives aux 
lieux dits «sensibles» (établissements scolaires, médi-
co-sociaux, parcs publics…) accueillant des personnes 
vulnérables*, 

•  prennent en compte les données météorologiques  
locales avant toute décision d’intervention (ne pas traiter 
par vent de plus de 19 km/h), 

•  respectent les conditions d’emploi figurant dans la dé-
cision d’autorisation de mise sur le marché, sur l’étiquette 
du produit et sur la fiche de données de sécurité lors de 
l’application du produit, 

•  informent les riverains de futures interventions à proximité 
des zones de traitement,

•  font contrôler régulièrement les pulvérisateurs de  
l’exploitation, 

•  suivent une formation certifiante (Certiphyto) qui at-
teste une connaissance des bonnes pratiques et des 
risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires en 
termes de santé et d’environnement et s’assurent que 
l’ensemble des applicateurs de produits sur l’exploitation 
le détiennent également. 

Les agriculteurs qui adhèrent aux principes de cette 
charte, mettent en œuvre des pratiques visant à réduire 
les risques de dérive des produits phytosanitaires sur 
l’environnement, en privilégiant des démarches de dia-
logue auprès des riverains. Selon la disposition de leurs 
parcelles à proximité des zones d’habitation et des lieux  
accueillant des travailleurs présents de façon régulière 
et selon leurs productions, ils s’engagent à mettre en 
œuvre les mesures suivantes, les plus adaptées :

 VERS DES PRATIQUES PLUS DURABLES
•  vérifier régulièrement et au moins une fois par an le  

réglage des pulvérisateurs, 
•  recourir à des pratiques et à du matériel limitant les 

risques de dérive,
•  s’informer régulièrement des bonnes conditions 

d’utilisation des produits phytosanitaires (recherche 
de conditions météo optimales....) et des techniques  
alternatives en s’appuyant notamment sur les Bulletins 
de Santé du Végétal (BSV) et les bulletins techniques 
préalablement aux décisions d’intervention,

•  s’équiper d’outils de mesure du vent,
•  choisir, à efficacité équivalente, des produits ayant un  

impact moindre sur la santé et l’environnement, en 
particulier les produits autorisés en agriculture biologique 
et de biocontrôle, et éviter les produits CMR pour les 
cultures hautes,

•  favoriser l’implantation de cépages résistants aux mala-
dies dans les zones de non traitement «riverain»

 PREVENTION ET INFORMATION
•  informer les riverains le souhaitant, au moins 8 heures 

avant les traitements sauf en cas d’urgence climatique, 
par des moyens appropriés (SMS, mails, application mo-
bile BVE 33...) et adapter les jours et horaires de trai-
tement aux conditions climatiques et à la protection 
des insectes pollinisateurs quitte à pouvoir déroger 
aux plages horaires de traitement induisant du bruit pour 
le voisinage, autorisées par l’arrêté départemental du  
22 avril 2016. 

  DES MATERIELS PLUS PERFORMANTS  
ET EFFICIENTS

•  utiliser les matériels et moyens visés par le décret et  
l’arrêté du 27 décembre 2019 permettant de réduire les 
distances de sécurité dans les conditions prévues par ces 
textes et détaillées en annexe (ex. : buses anti-dérives, pul-
vérisateurs avec panneaux récupérateurs, à flux dirigés…).

Cette liste comporte uniquement à ce stade des matériels 
de réduction de la dérive ; elle pourra être actualisée pour 
prendre en compte des barrières fixes telles que des dispo-
sitifs végétalisés, murs ou filets antidérives, ou tout autres 
dispositifs en fonction des expertises en cours.

  DES ACTIONS CONCERTEES DANS  
LES TERRITOIRES

•  Étudier avec les élus locaux et les habitants de possibles 
implantations volontaires d’équipements «écrans» 
(des haies par exemple…) permettant de capter d’éven-
tuels embruns.

•  S’engager à accompagner leurs salariés dont le rôle 
est essentiel dans la bonne mise en œuvre de la charte : 
formations, équipement matériel, consignes.

LES AGRICULTEURS GIRONDINS VONT PLUS LOIN

DES AGRICULTEURS

*  tels que définis à l’article L. 253-7-1 du code rural ; ces prescriptions sont établies par l’arrêté préfectoral du 22 avril 2016.



Les organismes professionnels (Chambre d’Agriculture 
de la Gironde, syndicats adhérant à la charte, coopératives  
agricoles, négociants, interprofessions…)
•  promeuvent la charte «du bien vivre ensemble»,
•  rappellent leur engagement de principe à réduire l’uti-

lisation des produits phytosanitaires et à accompa-
gner les agriculteurs à supprimer les CMR et SDHI en 
viticulture,

•  contribuent à un dialogue constructif avec les agricul-
teurs, les élus locaux et les habitants de façon à favoriser 
le maintien de relations apaisées,

•  organisent des réunions et/ou journées «portes  
ouvertes» à destination des habitants pour présenter  
et expliquer l’activité agricole, les raisons d’un traitement, 
les produits et matériels utilisés. 

  UN TERRITOIRE EXEMPLAIRE ET  
DES EXPLOITATION CERTIFIEES 

Les organismes professionnels : 
•  incitent les agriculteurs à s’engager dans une certification 

environnementale (AB, HVE, Terra Vitis...) et mettent 
en place des programmes d’accompagnement à cette fin,

•  proposent des formations aux bonnes conditions d’utili- 
sation des produits phytosanitaires, aux techniques alter-
natives et au réglage des pulvérisateurs,

•  intègrent une approche «habitants» dans leurs différents 
conseils techniques, 

•  proposent des expérimentations pour réduire l’utilisation 
des produits phytosanitaires et pour adapter les pratiques, 

 CONSTRUIRE UN DIALOGUE LOCAL ELARGI 
•  participent au comité de pilotage pour contribuer au suivi 

de la charte et désignent des représentants dans la cellule 
de dialogue départementale le cas échéant,

•  désignent des référents locaux susceptibles d’être 
contactés par les maires en cas de conciliation locale,

•  participent à la cellule de conciliation locale réunie à  
l’initiative du maire en cas de difficulté liée à l’usage des 
produits phytosanitaires,

•  saisissent la cellule de dialogue départementale de toute 
situation conflictuelle non résolue au niveau local,

  PROPOSER UNE PROTECTION PARTICULIERE A 
PROXIMITE DES LIEUX RECEVANT DU PUBLIC

•  proposent des accompagnements techniques collectifs  
sur des lieux dit sensibles (écoles, EHPAD, aires de 
jeux...) sur la base du volontariat pour mettre en place 
des périmètres de protection plus importants, allant 
au-delà de l’arrêté préfectoral sur lesquels les cultures 
seront protégées par des produits phytopharmaceutiques 
pour lesquels les ZNT ne s’appliquent pas (produits uti-
lisables en agriculture biologique ou de biocontrôle sous 
réserve des autorisations de mise sur le marché).

LES ENGAGEMENTS DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES



Les élus locaux représentant les citoyens, et notam-
ment ceux résidant à proximité des parcelles agri-
coles (Association départementale des Maires, Conseil 
départemental de Gironde, les maires, les EPCI…) :

  UN URBANISME MAITRISE DANS  
LES TERRITOIRES

•  limitent le développement des zones urbanisables 
en zone agricole ou, en cas de développement urbain 
prévoient l’implantation d’espaces de transition  
arborés ou portant des haies en limite de zone agricole 
conformément aux SCOT, 

•  veillent à ce que les permis de construire délivrés pour 
des constructions sur des parcelles limitrophes aux par-
celles situées en Zone Agricole prévoient une distance mi-
nimale de 10 m entre la future construction et la limite de 
parcelle, 

  ANTICIPER, PREVENIR ET INFORMER
•  promeuvent la charte «riverains», et jouent leur rôle d’in-

termédiation entre les parties prenantes et font preuve 
de pédagogie ; ils contribuent à garantir la qualité de 
dialogue et un climat serein d’échanges entre les agricul-
teurs et les riverains,

•  communiquent auprès de leurs administrés sur les obliga-
tions de chacun en matière de respect des espaces agri-
coles qui sont privés,

•  communiquent avec la profession auprès des nouveaux  
habitants sur les pratiques agricoles et le métier 
d’agriculteur, 

•  informent les riverains des dates de période de traite-
ment par filières,

•  peuvent également organiser des réunions d’informa-
tions avec la profession agricole avant la période de trai-
tement ; en cas de conflit, ils organisent une conciliation 
locale avec un ou des agriculteurs référents représentant 
les organisations professionnelles, 

•  veillent à ce que soient communiquées au plus tôt aux 
agriculteurs, et par tout moyen adapté, toutes informa-
tions utiles leur permettant d’adapter les modalités, 
dates et horaires d’épandage de produits phytosa-
nitaires (événements sur la commune par exemple…), 

  UNE DEMARCHE DE DIALOGUE LOCAL
•  participent au comité de pilotage pour contribuer au suivi de 

la charte et désignent des représentants dans la cellule de 
dialogue départementale le cas échéant,

•  saisissent la cellule de dialogue départementale  
de toute situation conflictuelle qui ne pourrait  
pas être résolue localement.

DES ELUS LOCAUXLES ENGAGEMENTS



Rappel du cadre règlementaire

•    Contribuer à un dialogue construc-
tif avec les élus locaux, les agricul-
teurs et leurs organisations

•    Favoriser le maintien de relations 
apaisées entre agriculteurs et rive-
rains

•    Saisir la cellule de dialogue dépar-
tementale de toute situation conflic-
tuelle non résolue au niveau local

•    Promouvoir l’agriculture girondine en 
soutenant notamment l’approvisionne-
ment local et les circuits de proximité

SONT ASSOCIÉES À CETTE CHARTE POUR : 

COMITE DE PILOTAGE ET 
CELLULE DE DIALOGUE DEPARTEMENTALE

Une cellule de dialogue et de média-
tion à laquelle seront associées les 
parties prenantes sera mise en place 
afin de résoudre les conflits non  
résolus par la médiation locale.  
Afin de suivre la mise en œuvre de 
cette charte sur le territoire, un comité 
de pilotage se réunira au moins une 

fois par an avec les signataires de la 
charte.
Cette charte s’inscrit dans une  
démarche progressive et pourra  
évoluer dans la concertation en fonc-
tion des besoins, des évaluations et 
bilans annuels.

LES ASSOCIATIONS DEPARTEMENTALES DE RIVERAINS 
ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Arbre de décision DSR*
*  DSR : Distance de Sécurité Riverains  

AMM : Autorisation de Mise sur le Marché 



Moyens permettant d’adapter les distances de sécurité
conformément à l’article 14-2 dans le cadre de chartes d’engagements approuvées par le Préfet
Techniques réductrices de dérive (TRD) 

Culture Niveau de réduction 
de la dérive

Distance de sécurité 
minimale

Arboriculture 66 % ou + 5 m

Viticulture et autres cultures hautes
66 % - 75 % 5 m

90 % ou + 3 m

Cultures basses 66 % ou + 3 m

fixe des objectifs chiffrés

2030
en

100 %
  85 %

  80 %
  50 %

  80 %
  - de 1  %

des surfaces viticoles engagées dans  
la TRANSITION AGRO-ÉCOLOGIQUE

des surfaces viticoles certifiées  
en AB, HVE ou ISO 14001

de produits utilisables en AB  
dans les produits utilisés

de surfaces traitées avec du matériel limitant  
la dérive

des surfaces SANS DÉSHERBAGE CHIMIQUE

de part des CMR (Cancérogènes, Mutagènes et Reprotoxiques)  
dans les produits utilisés 

contre 45 % en 2018 75 % en 2019

contre 10 % en 2018 58 % en 2019

contre 45 % en 2018 53 % en 2020

contre    5 % en 2018

contre 45 % en 2018

contre 14 % en 2018 6 % en 2020

(vignoble bordelais)

(vignoble bordelais)

(vignoble bordelais)
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